
Droits selon la ceinture     Annexe 3 

 
 

Ceinture blanche Ceinture jaune Ceinture orange 

 J’ai les droits fondamentaux 
de l’élève. 

 J’ai le droit de faire une 
sortie avec la classe. 

 J’ai le droit de faire un 
service blanc. 

 J’ai tous les droits de la 
ceinture blanche. 

 J’ai le droit de jouer avec 
les jeux de cour à la 
récréation.  

 J’ai le droit de choisir un 
livre au coin lecture 
quand j’ai fini un travail 
(avec l’autorisation de 
l’enseignant) 

 J’ai le droit de faire un 
service jaune. 

 J’ai tous les droits des 
ceintures blanche et jaune. 

 Je peux être responsable 
d’équipe dans des activités 
de groupe. (en sport, en 
classe) 

 J’ai le droit d’aller à la BCD 
pendant la récréation (avec 
un adulte, 2 élèves par 
classe) 

 J’ai le droit de faire un 
service orange. 

 

 

Ceinture verte Ceinture bleue Ceinture noire 

 J’ai tous les droits des 
ceintures blanche, jaune et 
orange. 

 J’ai le droit de me déplacer 
dans la classe selon le 
règlement en vigueur. 

 J’ai le droit d’aller jouer sur 
le plateau tous les matins 
pendant la récréation (sous 
la surveillance d’un 
enseignant) 

 J’ai le droit de faire un 
service vert. 

 J’ai tous les droits des 
ceintures blanche, jaune, 
orange et verte. 

 J’ai le droit d’être 
délégué de la classe.  

 Je peux choisir mon 
activité après avoir 
terminé mon travail. 

 J’ai le droit d’aller jouer 
avec les jeux de société 
de l’école en salle vidéo 
(sous la surveillance 
d’un adulte, 2 par classe) 

 J’ai le droit de faire un 
service bleu. 

 

 J’ai tous les droits des 
ceintures blanche, jaune, 
orange, verte et bleue. 

 J’ai le droit de rester dans la 
classe pendant la récréation 
avec l’accord de l’enseignant 
(4 maximum). 

 J’ai le droit d’être le 
président du conseil de 
classe. 

 Je peux sortir seul avec 
l’accord du maître : aux 
récréations, à 11h30 et à 
16h00 (à partir du CE1) 

 J’ai le droit de faire un 
service noir. 

 


